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À CONSULTER SUR LE WEB 

La CCGJ présente son nouveau 
conseil d’administration
Affaires

À la suite de son assemblée générale, 
la Chambre de Commerce du Grand 
Joliette (CCGJ) annonce la nomination des 
membres de son conseil d’administration 
pour la prochaine saison…

La semaine dernière, nous vous avions demandé :
Que pensez-vous des spectacles de drones?

0% C’est beau et impressionnant	 80% Je préfère les feux d’artifice 
20% J’ai hâte d’en voir un!	

La question du net fait 
relâche pour l’été! 
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GAGNEZ une escapade pour 2  
à Station Mont Tremblant !

Pour les détails et pour participer  
www.lapressetouristique.ca/concours

Inclut : 3 nuits en condo, 5 activités au choix  
et 1 accès à la télécabine panoramique

  
Valeur  

totale de

1 300 $

CONCOURS
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Inauguration - L’organisme Les Services de crise de 
Lanaudière a procédé à l’inauguration de sa nouvelle 
installation à Notre-Dame-des-Prairies, le 13  juin der-
nier. Celle-ci permettra d’offrir des services améliorés 
aux personnes en situation de crise de la région. « C’est 
un moment significatif et un jalon important dans notre 
engagement à fournir un soutien essentiel et acces-
sible à notre communauté », a mentionné la directrice 
de l’organisme, Sabine Roblain, avec grande fierté.

Mélissa Blouin | mblouin@medialo.ca

Il faut noter que cela fait maintenant 28 ans que l’orga-
nisme offre ses services à la population lanaudoise qui 
vit une détresse psychologique. Une première maison 
avait été ouverte à Rawdon en 2002, puis à Repentigny 
en 2006. Toutefois, la pénurie d’employés n’a pas épar-
gné l’organisme et celle-ci a frappé fortement au cours 
de la pandémie. Vers 2021, une démarche de réflexion a 
donc été entamée et la décision a été prise de centrali-
ser les services en une seule installation afin d’assurer 
leur pérennité.

L’organisme devait donc trouver une maison située dans 
un lieu central qui serait suffisamment grande pour ac-
cueillir l’ensemble des services. « Nous avions la vision 
d’une maison adaptée pour accueillir des personnes 
à mobilité réduite et répondant aux besoins des rési-
dents avec des chambres individuelles. Une maison où 
il y aurait plus d’employés pour offrir un meilleur service 
personnalisé. Un lieu calme, reposant et accessible », a 
mentionné la présidente, Suzanne Fillion.

Un peu plus de trois ans plus tard, cette vision s’est 
concrétisée avec la maison de Notre-Dame-des-Prairies 
qui répondait en tout point à ce qui avait été imaginé. 
La nouvelle installation, dotée de douze lits, est conçue 
pour favoriser la guérison et répondre efficacement à la 
demande croissante. Située stratégiquement, elle com-
bine tranquillité rurale et proximité des services urbains.

« Notre nouvelle maison est un havre pour ceux qui tra-
versent des moments difficiles, avec des aménagements 

ACTUALITÉS 

Une vision qui se concrétise
confortables et sécuritaires. Grâce à elle, nous renfor-
çons notre engagement envers l’amélioration de la santé 
mentale », a ajouté Mme Fillion.

Les gens présents lors de l’inauguration ont pu visiter 
les nouveaux locaux chaleureux et d’une grande beauté. 
La directrice était d’ailleurs touchée de voir qu’autant de 
personnes s’étaient déplacées pour l’événement.

Des gens mobilisés et impliqués
Parmi ceux-ci, se trouvait la mairesse de 
Notre-Dame-des-Prairies, Suzanne Dauphin, qui était 
heureuse et fière de compter ce nouvel organisme sur 
son territoire. « Nous célébrons à la fois cette nouvelle 
étape, mais aussi toute la solidarité qui anime notre 
communauté ! Merci pour votre engagement à favoriser le 
bien-être de nos citoyens lanaudois », a-t-elle mentionné 
avant de préciser que les membres du conseil seront pré-
sents en cas de besoin.

Le député provincial de Joliette, François St-Louis, était 
aussi présent pour l’occasion en son nom, mais aus-
si comme représentant du ministre responsable des 
Services sociaux, Lionel Carmant. « Nous sommes très 
choyés d’avoir un tissu communautaire tel qu’on le connaît 
dans la circonscription ! J’ai l’impression que Joliette est 
unique au Québec et je le crois sincèrement ! »

Il a ensuite souligné que le gouvernement avait mis en 
place plusieurs initiatives afin de venir en aide à cette 

clientèle plus vulnérable et qu’un grand travail, au cours 
des dernières années, avait été fait afin de changer la 
culture en santé mentale. « Nous travaillons à instaurer 
des services de crise sur tout le territoire québécois 
afin que chaque région puisse avoir accès à ce type de 
services […] Le plan comprend aussi la mise en place 
d’équipes mixtes où des intervenants sociaux et des po-
liciers interviennent conjointement. Cette nouvelle façon 
d’intervenir a donné des résultats significatifs. »

Finalement, la directrice adjointe - programmes sociaux et 
de réadaptation du CISSS de Lanaudière, Annie Plante, a 
mentionné que l’établissement était chanceux de pouvoir 
compter sur l’organisme comme partenaire depuis mainte-
nant 28 ans.

« Grâce à de telles collaborations, nous pouvons améliorer, 
actualiser, adapter les soins et services sociaux pour les 
personnes en situation de crise. L’accessibilité, la quali-
té et la continuité des services offerts à ces personnes 
font partie intégrante de notre mandat […] Vous êtes 
de grands alliés et nous sommes déterminés à conti-
nuer de travailler main dans la main avec vous. »

L’organisme à but non lucratif existe depuis 1996 et 
couvre l’ensemble du territoire de Lanaudière. Il héberge 
temporairement la clientèle adulte lanaudoise qui vit 
une situation de crise, psychosociale, suicidaire et/ou de 
santé mentale. Il offre un accompagnement en relations 
d’aide 24 h sur 24, 7 jours sur 7 dans le but de résorber 
la crise. C’est un lieu où est valorisé le contact humain 
avec une équipe d’intervenants qualifiés, sensibles 
et généreux. Un lieu où il est possible d’être écouté 
en toute confidentialité et d’avoir accès rapidement 
à un intervenant. Un suivi externe par téléphone pour 
les personnes qui sont dans l’incapacité d’être en 
hébergement est aussi offert tout comme une ligne 
téléphonique d’interventions et d’accueil 24 h sur 24. Si 
vous êtes en difficulté et que vous vivez de la détresse, 
communiquez au 1 800 436‑0966.

Plusieurs personnes étaient présentes pour l’inauguration de la nouvelle maison qui accueille ses résidents depuis le 14 juin dernier. P
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Chaque année…

	• L’organisme aide près de 1500 personnes
	• Permet en moyenne de 300 à 400 séjours
	• Offre entre 3000 et 4000 nuitées
	• Plus de 4000 rencontres individuelles  

sont effectuées
	• Près de 7000 appels sont répondus
	• Près de la moitié des personnes aidées  

ont des idées suicidaires
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Route 131 - Un projet imminent et fortement attendu a 
été présenté par la Municipalité de Saint-Félix-de-Valois le 
5 juin dernier. Lors d’une consultation publique, la mairesse, 
Audrey Boisjoly, a énuméré les étapes qui sont prévues cet 
été dans le but de prolonger la rue Henri-L.-Chevrette vers la 
route 131. « Avec l’augmentation de l’affluence journalière 
et la croissance de la démographie dans le nord, c’était 
devenu essentiel pour apporter une meilleure fluidité. »

Jason Joly | jjoly@medialo.ca

Mme  Boisjoly confie d’entrée de jeu que ce projet est une 
demande des citoyens résidant principalement au sein des 
domaines Emery et Plateau Ramsay. Ceux-ci déploraient 
que le fort achalandage les empêchait de sortir de l’avenue 
Poirier pour s’engager sur la route 131. Ainsi, la mairesse a 
souligné que la Municipalité travaillait sur le dossier depuis 
de nombreuses années et que des actions pouvaient main-
tenant être prises.

Des travaux dès juillet
Le projet sera séparé en plusieurs étapes. La première 
consiste en le prolongement de la rue Henri-L.-Chevrette afin 

ACTUALITÉS 

Améliorer la circulation grâce  
au raccordement de la rue Henri-L.-Chevrette

de créer une autre voie de 250 mètres qui percera à travers 
un espace boisé. Audrey Boisjoly précise que plusieurs dé-
lais ont été notés dans le dossier, notamment parce que le 
prolongement allait se faire initialement sur un terrain privé. 
La portion nécessaire pour aménager la route a éventuelle-
ment été cédée à la municipalité. De plus, puisqu’un pro-
jet de développement se déroulait sur le même terrain, des 
discussions avec le promoteur ont freiné la progression du 
prolongement. « Il est soutenu autant par la Municipalité que 
par le promoteur parce qu’il y a un objectif de développe-
ment », souligne la mairesse. Cette dernière ajoute qu’après 
négociation, le promoteur a accepté de défrayer un million 
de dollars sur un projet dont le budget est évalué à 2,84 M$. 
Ainsi, il s’occupera de couvrir 100 % des paiements des 
aqueducs, des égouts et de l’éclairage, en plus de payer 
30 % des coûts réservés pour la voirie. Mme Boisjoly précise 
finalement qu’elle a dû attendre un certain moment avant 
d’obtenir un certificat d’autorisation de la part du ministère 
de l’Environnement, ce qui a occasionné des délais supplé-
mentaires.

La deuxième étape servira ensuite à réduire l’extrémité de 
l’avenue Poirier. « L’objectif est de faire dévier le trafic par le 

prolongement. L’avenue Poirier va donc devenir secondaire 
et être fermée », explique-t-elle. Ainsi, Saint-Félix-de-Valois 
suivra l’avis du ministère des Transports qui recommande 
d’avoir le moins de sorties et d’arrêts possible sur les routes 
gouvernementales. Dans le cas du projet, une lumière sera 
installée à l’intersection du prolongement et de la route 
131, ce qui permettra de réduire les risques d’accidents et 
d’améliorer la sécurité des utilisateurs du transport actif. 
L’égout sanitaire et le réseau d’aqueduc seront également 
prolongés, sans compter qu’une piste multifonctionnelle et 
qu’un trottoir seront aménagés.

La Municipalité prévoit que les travaux de la future intersec-
tion de la rue Henri-L.-Chevrette et de la route 131 se feront 
de juillet à août 2024. Durant cette période, l’avenue Poirier 
demeurera ouverte, mais la 131  devra être fermée pour 
quelques jours. Puis, du mois d’août à octobre se feront 
l’installation de ponceaux et le prolongement tant attendu. 
Les travaux se termineront en octobre avec la fermeture de 
l’extrémité de l’avenue Poirier.

Les futurs travaux relieront la rue Henri-L.-Chevrette à la route 131. P
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Orientations 
environnementales
La Municipalité assure que les travaux n’auront 
pratiquement aucun impact sur la population, le terrain 
étant inoccupé. Toutefois, elle est consciente que la coupe 
d’une portion du boisé sera nécessaire. C’est pourquoi elle 
s’engage à mettre en place un plan de reboisement.

De plus, puisque Saint-Félix-de-Valois avait préalablement 
réfléchi à des orientations pour améliorer le 
développement durable, elle a voulu suivre cette voie dans 
son projet. La gestion des eaux pluviales est d’ailleurs 
l’une d’entre elles. « L’eau qui tombe dans des puisards est 

redirigée dans des bassins de rétention, ce qui l’empêche 
de rentrer dans le sol. Cela peut conduire à des problèmes 
comme l’érosion des bassins ou à une incapacité à contenir 
toute l’eau », décrit la mairesse.

Ainsi, la Municipalité a décidé d’implanter des noues 
végétalisées, soit des fossés gazonnés qui captent la pluie 
dans la terre. Combinées avec les arbres qui seront plantés, 
l’eau de pluie sera donc mieux absorbée. La mairesse 
est consciente que les arbres, bien que « de grosseurs 
intéressantes », ne seront pas aussi efficaces que les arbres 
matures actuels. Cependant, ils continueront d’oxygéner 
le site et d’abriter une biodiversité bénéfique pour la 
municipalité.

450 760-3489

135, 1re avenue
Notre-Dame-des-Prairies

Reçu pour assurances

Clinique de
massothérapie
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www.dallalmassotherapie.com
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Mobilité durable - Lors de la deuxième édition de la cé-
rémonie de remise des prix du Monarque | Gala lanau-
dois de l’action climatique, la MRC de Montcalm a 
remporté un prix dans la catégorie Mobilité durable.

Le Service de transport adapté et collectif de la MRC a 
été reconnu dans la catégorie qui honore les initiatives 
encourageant des modes de déplacement respectueux 
de l’environnement et contribuant à la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre.

En effet, la MRC offre aux Montcalmois depuis plus de 
20 ans des services de transport adapté et collectif 
avec le taxi-bus et les différents circuits régionaux. 
Ceux-ci ont été continuellement améliorés et enrichis 
au fil des ans pour mieux répondre aux besoins de 
la population. En 2023, plus de 72 500 déplacements 
ont été réalisés.

Patrick Massé, préfet de la MRC de Montcalm, a indi-
qué par voie de communiqué que ce prix représente 
pour tous les membres du conseil l’aboutissement de 
plusieurs années d’efforts soutenus, de constance et 
de travail acharné. « Cette reconnaissance renforce 
notre détermination à innover continuellement afin de 
placer la mobilité de la population de la MRC au cœur 
de nos actions. Plus que jamais, nous nous engageons 
à développer des solutions de transport durable qui 
répondent aux besoins de notre communauté et contri-
buent à la préservation de notre environnement. »  
(AP)

La MRC de Montcalm 
se démarque  
au Gala lanaudois  
de l’action climatique

La MRC de Montcalm est lauréate d’un prix Monarque 2024 dans la catégorie Mobilité durable. P
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VOS NOUVELLES SONT AUSSI ICI!

SUIVEZ-NOUS!

www.laction.com

Commentez en ligne sur notre site internet

690, rue de la Visitation
Saint-Charles-Borromée 450 753.5386

PARTICULIERS ET ENTREPRISESPARTICULIERS ET ENTREPRISES
Impôts • Planification fiscale 

Démarrage d’entreprise
Rapports TPS - TVQ • États financiers

Mission de compilation 
Formation en entreprise

www.nadiaperreaultcpa.ca
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dianemonetteaudioprothesiste.com

DÉPISTAGE SANS FRAIS 
Valide jusqu’au 30 septembre 2024.

450 759-9939

>1244944
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Le groupe Storms sera à Rawdon pour la Fête du Canada.  Photo - gracieuseté

Fête du Canada Dossier SPÉCIAL

Fête du Canada à Rawdon
Festivités - Ainsi que la tradition le veut, la population de Rawdon et des environs est invitée à venir célébrer la Fête du 
Canada, le 1er juillet. Les célébrations se dérouleront à la plage municipale, de 17 h à 23 h (au Collège Champagneur en 
cas de pluie).

Le public aura la chance d’assister à une 
prestation du groupe Storms, hommage à 
Fleetwood Mac. Celui-ci est composé de mu-
siciens aux multiples talents du Québec et de 
l’Ontario. La formation célèbre plusieurs dé-
cennies de musique du groupe emblématique 
Fleetwood Mac. Ce sera l’occasion de se re-
mémorer les incontournables et peut-être de 
redécouvrir certaines mélodies oubliées.

Il y aura des kiosques de nourriture, de la 
vente de consommations et de l’animation 
pour toute la famille sur le site à compter de 
17 h. Storms montera sur scène à 20 h, avant 
de laisser la place à un spectacle de feu du 
duo Flamz’elles sur le coup de 21 h 30.

Pour informations :  
rawdon.ca.
(EB)
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AXDESIGN.CA450.755.3322
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1-800 836-9989

 » IPL  
-  ÉPILATION LUMIÈRE PULSÉE  
-  PHOTO-RAJEUNISSEMENT 

 » ÉLECTROLYSE

 » CIRE

T : 450.867.6868 | Danièle Malo

Produits Corps 
Vagheggi 

Produits solaire 
Colorscience

>1222578

Soins de pieds | Podopédiatrie
Podiatrie sportive 

Traitement de verrues  
Évaluation pied diabétique 

Chirurgie mineure  
Orthèses plantaires 

Évaluation biomécanique

Dre Mylène Abran, podiatre
Dre Élisabeth Provencher, podiatre

Prenez rendez-vous: 
450 394-1948
Urgences acceptées

28 Chemin du Golf Est suite 402, St-Charles-Borromée

www.podiatrielanaudiere.com
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Samedi 17 août 2024 • 20 h

Salle André-Hénault
249, chemin du Golf Est, Saint-Charles-Borromée

Propriété de

CONCOURS
DE En partenariat avec

Courez la chance de gagner 
VOTRE PAIRE DE BILLETS ! 

Martin  
Vachon
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1075, boul. Firestone, Joliette  I  450 752-2595
www.jcperreault.com

Valide jusqu’au 14 juillet 2024. Aucune offre ne peut être combinée. Les photos peuvent différer des produits présentés. Malgré tout le soin apporté à la préparation de cette 
annonce, des erreurs ont pu se glisser. Si nous en découvrons, elles seront indiquées en magasin. Des frais de livraison peuvent être appliqués. 

Harmony Aquatique
Dessus serré. Ferme. 850 ressorts  
ensachés. Mousse mémoire. Tissu  

respirant qui garde au frais.

Harmony Downpour
Dessus surhaussé. Ferme. 875 ressorts 

ensachés. Mousse mémoire.  
Tissu frais. 

Harmony Lux Glacial
Dessus serré. Ferme luxueux.  

1200 ressorts ensachés. Mousse  
mémoire. Tissu ultra frais. 

Format grand lit. Rég. 969$
PTR 705411

Format grand lit. Rég. 1259$
PTR 705387

Format grand lit. Rég. 1549$
PTR 705378

599$ 799$ 999$

LA PROMO QUI

DÉMÉNAGE
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ACTUALITÉS 

Nouveautés - Chaque année, les Jardins arômes et sa-
veurs de Sainte-Mélanie se réinventent et s’arriment avec 
l’été pour apporter de belles nouveautés. Cette fois, c’est 
un produit unique dans la région qui fait son arrivée, la 
limonade à la lavande pétillante. Des collaborations ont 
aussi été créées pour un plus grand rayonnement à tra-
vers la région et de nouveaux aménagements ont été éla-
borés au cœur des jardins comme un espace réservé à 
l’auto-cueillette de lavande ainsi qu’un jardin de thé.

Mélissa Blouin | mblouin@medialo.ca

« C’est important de toujours se renouveler pour que les 
gens soient intéressés à revenir nous visiter d’une année 
à l’autre », a mentionné la présidente et fondatrice des 
Jardins, Dominique Majeau. C’est notamment ce désir d’in-
nover qui a poussé l’entreprise lanaudoise a concocté une 
nouvelle recette de limonade à la lavande pétillante.

Afin de créer ce produit, Mme Majeau et son équipe ont tenté 
de trouver la bulle parfaite qui s’agencerait bien avec leur 
recette de limonade à la lavande. « Je crois que j’ai goû-
té à toutes les eaux pétillantes pour trouver une bulle qui 
serait plus fine ! » De plus, l’équipe a dû trouver une fleur 
qui donnerait une belle coloration à la limonade puisqu’elle 
voulait que tout soit naturel et qu’il n’y ait pas de colorant 
artificiel. Une fois tous les ingrédients réunis, la recette a 
été mise en canette par l’Albion.

« Ça fait partie de notre mission de créer une synergie autour 
de l’économie locale et d’avoir l’Albion à Sainte-Mélanie, 

Un été pétillant 
aux Jardins 
arômes et 
saveurs

c’est vraiment super ! Ça permet de générer de belles col-
laborations et de renforcir nos liens ! »

Un partenariat a aussi été établi avec le Centre culturel 
Desjardins de Joliette qui ajoutera la limonade à la lavande 
pétillante à son offre de cocktails. « Cette nouveauté cadre 
parfaitement avec notre souhait de conjuguer culture et 
agriculture ! »

L’équipe des Jardins a également pu profiter des représen-
tations de Marthe Laverdière, les 12 et 13  juin, pour faire 
son lancement de saison dans le foyer du Centre culturel et 
pour présenter ses produits au public. En plus de déguster la 
limonade, les visiteurs ont aussi pu essayer le nouveau givre 
à cocktail. Il s’agit d’un sucre à la lavande naturel et estival 
pour mettre en bordure des verres. « Si on givre le verre avec 
de l’eau, le sucre va devenir bleu, mais si on utilise quelque 
chose avec un PH élevé, comme du citron ou de la limonade, 
il devient rose ! Il nous manquait quelque chose pour l’été, 
maintenant nous avons nos deux produits ! » L’équipe des 
Jardins aura également un kiosque lors du festival Bastringue.

Il est aussi possible de déguster la limonade à la lavande 
pétillante, grâce à un autre partenariat, sur la terrasse du 
Musée d’art de Joliette au cours des Jeudis 5 à 7. Finale-
ment, l’Albion de Joliette sert également la boisson dans 
son établissement.

« Avec ces nouvelles collaborations, on ouvre davantage notre 
rayon. Plus les gens découvrent nos produits, plus ils ont en-
vie par la suite de venir nous visiter ! C’est comme si on par-
tageait encore plus notre lavande à tous ! »

Auto-ceuillette et Jardin de thé
Pendant ce temps, d’autres projets se développent au sein 
même des jardins afin de rendre l’expérience des visiteurs 
encore plus agréable et complète. Des plants de lavande ont 

d’ailleurs été plantés dans une nouvelle section et cela per-
mettra aux clients de faire l’auto-cueillette de lavande vers le 
mois de juillet (dépendamment de la floraison).

« Les gens nous le demandaient souvent et nous avions en-
vie de leur dire oui ! Alors maintenant nous aurons notre de-
vanture qui sera toujours belle pour les visiteurs, mais nous 
aurons aussi un coin plus loin où ils pourront se faire un bou-
quet », a expliqué le concepteur et directeur des événements 
du site, Benoît Marion.

Un jardin de thé sera aussi aménagé dans une magnifique 
clairière. « C’est un autre petit environnement sur lequel 
nous travaillons fort et qui devrait être prêt au courant du 
mois de juillet. Il y aura notamment des fleurs comestibles 
qui s’inscriront dans notre désir de faire connaître leurs 
propriétés et l’agriculture », a-t-il complété.

Mme  Majeau a ajouté que les fleurs risquent de devenir 
très grosses puisque la clairière est protégée du mauvais 
temps et des gros vents. La pièce centrale du jardin de thé 
sera toutefois une belle rotonde en fer forgé réalisée par 
Daniel Perreault. « C’est tellement super de pouvoir travail-
ler avec des gens exceptionnels et charmants comme lui ! 
Ça nous fait rencontrer plein de passionnés qui sont près 
de chez nous ! »

Pour cette quatrième année, la plantation de sapins bau-
miers se poursuit, pour les prochains Noëls. L’entreprise 
continue également d’offrir ses ateliers sur les huiles es-
sentielles, des visites guidées et des pique-niques cinq 
services qui sont d’ailleurs confectionnés par un nouveau 
traiteur, le chef Bernard Bruneau. Finalement, des démons-
trations de distillation, avec l’alambic ancestral, se tien-
dront certains dimanches. 

Pour informations : aromesetsaveurs.ca.

Benoît Marion et Dominique Majeau. P
ho

to
 M

éd
ia

lo
 - 

M
él

is
sa

 B
lo

ui
n

La nouvelle limonade, ainsi que le givre, sont en vente 
à la boutique des Jardins au 121, rang du Pied de la 
Montagne, à Sainte-Mélanie. 
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Protection de la jeunesse - À l’occasion de leur 21e bilan 
annuel, les directeurs de la protection de la jeunesse/direc-
teurs provinciaux (DPJ/DP) ont choisi d’unir leur voix pour 
parler d’un aspect souvent méconnu, soit les enfants exposés 
à la violence conjugale. Éric Richard, DPJ/DP du Centre inté-
gré de santé et de services sociaux (CISSS) de Lanaudière, a 
présenté des données reliées à cette problématique tout en 
insistant sur l’importance d’une bonne collaboration avec les 
organismes communautaires locaux dans le but d’apporter 
un environnement sain aux enfants.

Jason Joly | jjoly@medialo.ca

À la suite de changements au niveau législatif, le sujet de 
l’exposition des enfants à la violence conjugale a été choisi 
comme thème du 21e bilan annuel. La modification de l’article 
38 permet notamment de reconnaitre les impacts de cette pro-
blématique, qui a des effets dévastateurs sur les enfants et 
les adolescents. M. Richard a expliqué que ces jeunes peuvent 
développer de l’anxiété, des problèmes relationnels, de la dé-
pression, des troubles du comportement ou encore des diffi-
cultés scolaires. « Un enfant qui évolue dans un environnement 
de violence conjugale a aussi plus de risques d’être victime 
d’abus physiques et d’être soumis à des pratiques éducatives 
déraisonnables », a ajouté le directeur.

La violence dans le foyer perturbe le développement normal de 
l’enfant, affectant sa capacité à établir des relations saines et 
à se sentir en sécurité. Dans ces cas, l’intervention des DPJ/
DP devient nécessaire, tout comme celle d’autres organisations. 
« Sans partenaires communautaires, nous n’y arriverons pas ». 
Dans Lanaudière, la DPJ peut, entre autres, compter sur le sou-
tien d’institutions comme la Maison Oxygène, Au cœur de l’il, la 
Maison La Traverse et Regroup’elles. Celles-ci œuvrent à soute-
nir les femmes victimes de violence conjugale et leurs enfants 
ou encore à accueillir et à responsabiliser les hommes violents.

La DPJ veut d’ailleurs travailler à sensibiliser les hommes et 
les familles sur l’exposition des enfants à la violence conju-
gale. De cette façon, l’agente de planification, programmation 
et recherche, Marie-Claude Crouzatier, annonce qu’un « atelier 
d’appropriation » de plusieurs heures est présentement donné 
auprès des intervenants de la DPJ. « Ce qu’on vient faire, c’est 
de bien saisir les changements législatifs de façon à détecter 
ces situations », informe-t-elle. Elle donne comme exemple l’im-
portance d’identifier les différences entre la violence conjugale 
et un conflit de couple : « Quand on parle de violence conjugale, 
il y a un rapport inégal entre les deux partenaires et c’est ce 
que l’on cherche à venir déceler. » Pour l’instant, seuls les in-
tervenants auront accès à cette formation, mais Éric Richard 
reconnait qu’elle pourrait être offerte à d’autres, en milieu sco-
laire par exemple, à travers la région.

Une collaboration  
avec les organismes qui fait toute la différence

Statistiques régionales  
2023-2024
Dans la dernière année, sur le territoire lanaudois, 11 331 
signalements ont été traités.  La situation est relativement 
stable, considérant que 11 004 signalements avaient été 
notés lors du bilan précédent. 

Les signalements retenus ont surtout concerné la 
négligence (49 %), les mauvais traitements psychologiques 
(19 %) et les abus physiques ou sérieusement à risque de 
l’être (9 %). Parmi les signalements reçus, 1 498 ont eu 
pour motif une exposition à la violence conjugale. 

De plus, 414 adolescents contrevenants ont reçu les 
services de la DPJ au regard de la Loi sur le système 
de justice pénale pour les adolescents (LSJPA), 
comparativement à 639 l’an dernier. Près de la totalité  
(96 %) d’entre eux ont accompli leur sanction.

Chloé Champoux (Au cœur de l’il); Amélie Massy (Maison Oxygène); Stéphanie Yanakis et Julie Auclair (Regroup’elles); Éric 
Richard; Éric Marsolais (protection de la jeunesse du CISSS de Lanaudière); Annie Plante (CISSS de Lanaudière), ainsi que 
Julie Sansregret et Lorie Corentin (Maison La Traverse).
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Espace convivial - Le centre d’hébergement 
Sylvie-Lespérance, situé à Saint-Charles-Borromée, a bé-
néficié d’une collaboration unique dans le but de dyna-
miser et d’embellir son espace extérieur. En effet, avec 
l’aide des Ateliers du Carrefour jeunesse-emploi de D’
Autray-Joliette ainsi que des élèves de la concentration 
arts plastiques de l’école secondaire Barthélemy-Joliette, 
six tables de pique-nique représentant des jeux ont été 
conçues. De cette façon, l’équipe du centre espère ap-
porter un aspect ludique au milieu de vie des résidents.

Jason Joly | jjoly@medialo.ca

Porté par le Centre intégré de santé et de services so-
ciaux (CISSS) de Lanaudière, ce projet est en fait un par-
cours que les usagers pourront découvrir en se déplaçant 
de table en table et en s’adonnant aux jeux illustrés. Les 
résidents pourront donc essayer les jeux de cartes, de 
poches et autres plus cognitifs mis à leur disposition. 
La gestionnaire du centre d’hébergement, Isabelle Brûlé, 
indique que les stations sont dispersées sur le terrain 
dans le but de le faire découvrir aux usagers. « L’aména-
gement extérieur n’était pas fait donc nous nous sommes 
demandé comment donner une meilleure qualité de vie à 
nos résidents. C’était pour les inciter à aller dehors dans 
un espace convivial. »

Geneviève Roy, technicienne des loisirs pour le Centre 
Sylvie-Lespérance, souligne que ces tables seront dispo-
nibles pour les usagers, mais aussi pour leur famille. « Les 
résidents pourront s’amuser entre eux, tout comme avec 
leurs enfants et petits-enfants. Ce sera de beaux moments 
en famille », indique-t-elle.

Entraide communautaire
Pour mettre en place ce projet, le CISSS a reçu l’aide 
de deux partenaires importants. D’abord, il fallait conce-
voir des tables adaptées à des usagers majoritairement 
âgés, pouvant également avoir des problèmes de mobilité. 
L’expertise des Ateliers du Carrefour était donc de mise. 
Ainsi, une dizaine de jeunes ont participé à la confection 
des tables. Plusieurs tests ont été faits afin de concevoir 
un modèle adapté pour les futurs utilisateurs, et ce sans 
qu’ils doivent lever leurs jambes pour s’asseoir. Chaque 

Le Centre Sylvie-Lespérance offre des tables 
extérieures ludiques à ses résidents

ACTUALITÉS 

table peut accueillir huit personnes. De plus, les sièges 
sont dotés de dossiers pour un meilleur confort et les ex-
trémités ont des espaces sans banc pouvant accueillir des 
résidents en fauteuil roulant.

Pour le côté ludique des tables, Geneviève Roy s’est dit 
qu’elle avait besoin de personnes créatives, d’où l’idée de 
faire appel au talent des élèves en arts plastiques de la 
classe d’Yves Thibault à Barthélemy-Joliette. Le 29  mai 
dernier, une trentaine de jeunes de secondaire 2 ont donc 
rassemblé leurs crayons et leurs pinceaux pour dessiner 

les tables et les agrémenter d’éléments divers. Des repré-
sentations de Bob l’éponge et de personnages de Disney 
font aussi partie des dessins afin de les rendre plus at-
trayants pour les enfants qui viendraient jouer.

Au moment d’écrire ces lignes, quelques finitions restaient 
à être apportées avant de laisser les résidents profiter des 
tables. Mme Roy constate toutefois que ces derniers sont 
impatients de les découvrir : « Ils ont très hâte ! Plusieurs 
les voient de leur chambre et ils sont contents de la cou-
leur qu’elles apportent à leur environnement. »

Les élèves de la classe d’Yves Thibault ont passé la journée du 29 mai dans la cour extérieure du Centre pour dessiner les tables. P
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Les Ateliers du Carrefour ont construit les tables en considérant les problèmes de mobilité de certains résidents. P
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Rénos bientôt terminées !

Offres valides du jeudi 27 juin au mercredi 3 juillet 2024.

bleuets 
produit des É.-U., 
catégorie no 1 
340 g
20080137001_EA

poitrines de poulet 
format club, 
désossées, fraîches
9,79/kg
20028450_KG

burgers PCMD, Menu 
bleuMC, Épais et juteuxMC 
ou Simplement BonMC 
certaines variétés, surgelés
568 g-1,36 kg
20941443_EA

croustilles de tortilla 
Tostitos 
certaines variétés
205-295 g
21241032_EA

sirop d’érable 
100 % pur  
Bernard 
certaines variétés
540 mL
20152669001_EA

médaillons ou burgers de 
poulet non panés Flamingo 
certaines variétés, 
surgelés 
600/730 g 
21380932_EA6$

Offre exclus
ive!

Grande
ouverture

27 juin

Gratuit
Valeur

de

6$

Les 500 premiers
clients obtiendront
un bac réutilisable 
Maxi

Du 27 juin au 3 juillet 2024

Offres exclusives au Maxi St-Jacques de Montcalm 
(8 rue St-Jacques)

beurre Lactantia 
certaines variétés
454 g
206399026_EA444

Offre exclus
ive!

Limite de 4
par client

filet de saumon de 
l’Atlantique 
frais
21,54/kg
20339767_KG

444
36 36 %%Économisez 

jusqu’à

/LB 588
30 30 %%Économisez

1088
SeulementSeulement

977
30 30 %%Économisez

/LB 288
39 39 %%Économisez 

jusqu’à

Halal 
au même 

prix188
36 36 %%Économisez gros 

format 
340 g

Frais

>
12

60
92

6
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595 route 131, Notre-Dame-des-Prairies 

www.joliettemitsubishi.com  |  450 756-0101

LIVRAISON EN 48 HEURES
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Les élus et les citoyens lors de la séance du conseil municipal de Rawdon du 10 juin. P
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ACTUALITÉS 

Municipal - Lors de la séance du 10 juin, plusieurs ci-
toyens se sont manifestés afin de s’opposer à une de-
mande pour l’exploitation d’une résidence de tourisme 
court terme au 2331, rue Sirard. Après avoir écouté les 
arguments des résidents du secteur et à la suite des in-
formations partagées, le conseil municipal a finalement 
refusé le projet à l’unanimité.

Élise Brouillette | ebrouillette@medialo.ca

D’entrée de jeu, Martin Beaulne, qui réside depuis 30 ans 
dans ce secteur, s’est dit grandement inquiet de l’achalan-
dage, du bruit et du manque de respect de la part des tou-
ristes qui pourraient s’ensuivre. « C’est un petit domaine 
tranquille! »

De son côté, Michel Lortie, qui demeure sur un terrain ad-
jacent à celui visé par le projet, s’est dit totalement contre. 
« J’ai acheté il y a quatre ans, pour la tranquillité. Aussi, il 

Rawdon dit non à une nouvelle demande  
pour une résidence de tourisme

n’y a qu’un seul accès au domaine et la rue n’est pas as-
phaltée. Cela engendrerait beaucoup de poussière! »

Un autre résident a déclaré qu’il ne voyait pas la pertinence 
d’installer une résidence de tourisme dans ce secteur qui 
est très familial et où il n’y aurait même pas d’accès à 
l’eau, le lac étant de nature privée.

Le bruit, la tranquillité et le côté familial du domaine sont 
aussi revenus lors d’autres interventions. « Je veux garder 
ma demeure, mais je ne veux pas d’un Airbnb! », s’est ex-
clamé un intervenant alors qu’il était au micro.

Première phase du projet de bibliothèque municipale
Le conseil municipal a adopté le règlement d’emprunt 
autorisant les travaux de construction d’une bibliothèque 
municipale, incluant une salle multifonctionnelle, et dé-
crétant une dépense de 12 012 000 $ et un emprunt de 
10 843 350 $ afin d’en payer les coûts. Le maire, Raymond 

Rougeau, a souligné que la première phase était entamée 
alors que l’ancien bâtiment qui était localisé sur le site du 
projet a été démoli. Le début de la construction est prévu 
pour le printemps 2025.

Désaccord au sujet d’un projet  
d’habitation unifamiliale
Des citoyens sont intervenus à plusieurs reprises, lors 
de la séance du 10 juin, au sujet d’une recommandation 
en vertu du Plan d’implantation et d’intégration architec-
turale (PIIA) faite par le Comité consultatif en urbanisme 
(CCU) et qui a été entérinée par le conseil municipal. La 
demande, qui a été approuvée, concerne un projet d’ha-
bitation unifamiliale avec garage attaché pour le 7017, 
Croissant du lac. Les résidents voisins du site concerné 
ont déploré la décision et le fait qu’en raison de la to-
pographie du terrain, le projet mettrait en péril le ruis-
seau, la bande boisée, la bande riveraine et causerait 
de l’érosion. 

Abonnez-vous, 
c’est gratuit !

L’infolettre

Les nouvelles qui rapprochent 

Restez branché  
sur votre région 

Consultation publique sur les activités 
forestières dans Lanaudière

 
La MRC de Matawinie tient à informer la population de la tenue d’une 
consultation publique sur les plans d’aménagement forestier intégré 

opérationnels

Lire la suite

Les nouvelles qui rapprochent
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Musique traditionnelle - Le trio de musique tradition-
nelle lanaudois Garçons à marier, composé de Philippe 
Jetté, Gabriel Girouard et Jean Desrochers, a reçu un 
soutien financier de 20 000 $ du Conseil des arts et 
des lettres du Québec et de la MRC de Montcalm dans 
le cadre du Programme de partenariat territorial de 
Lanaudière pour la production de son premier opus. L’al-
bum La dot sera lancé à la fin de l’automne 2024 grâce 
à la contribution de plusieurs partenaires et collabora-
teurs.

Le trio Garçons à marier embrasse l’authenticité des 
racines lanaudoises et québécoises avec des arrange-
ments acoustiques et énergiques. Le groupe touche 
à des modes musicaux anciens revisités avec une ap-
proche moderne. Les trois musiciens proposent une 
sonorité vivante ancrée dans la tradition grâce à leurs 
riches expériences.

Garçons à marier s’envolera vers le Sud-Ouest de la 
Nouvelle-Écosse pour participer au Congrès mondial aca-
dien 2024 (CMA). Ils offriront deux représentations et un 
atelier de danse traditionnelle, les 14 et 15 août, dans 
les régions acadiennes de Clare et d’Argyle.

Le trio se produira aussi à quatre reprises dans 
Lanaudière cet été et dans le Bas-Saint-Laurent.

Information : garconsamarier@gmail.com. (EB)

CULTURE 

Garçons à marier, en marche pour un premier album

Membres du groupe
Jean Desrochers (guitare, banjo, voix) est directeur 
artistique du Festival Mémoire et Racines et du CRAPO 
de Lanaudière, l’initiateur des jam trad à L’Albion, en 
plus d’être cofondateur des audacieux Commando Trad 
et des groupes Gadji-Gadjo, Barbo, l’Orchestre Pic-Bois 
et Rivière Rouge.

Gabriel Girouard (violon, voix) est musicologue et 
pédagogue. Fort d’une carrière de 25 ans dans 
le domaine musical, il a su s’épanouir au sein de 
nombreuses formations telles que Baqqhus, Les 

Bordéliques, OgalO et Les Ramancheurs. Passionné 
par la diversité des styles musicaux, sa maîtrise du 
violon lui permet d’exprimer avec émotion et virtuosité 
les nuances de cette musique traditionnelle empreinte 
d’authenticité.

Philippe Jetté (accordéon, pieds, voix, guimbarde) est 
un artiste ancré dans sa communauté. Son rôle est 
celui d’intermédiaire entre les porteurs de tradition 
et la population. Riche de son bagage de recherche 
et de collecte de répertoires auprès des anciens, il est 
aussi cofondateur de la formation Belzébuth et du Duo 
Jetté-Simard.

Prestations dans Lanaudière
26 juin : Escales Musicales de la  
Ville de Mascouche à 19 h

28 juillet : Festival Mémoire et Racines (Cornet 
acoustique), Saint-Charles-Borromée, à 13 h 30

27 août : Mardis d’Août de la Municipalité  
de Saint-Paul à 18 h

29 août : 5 à 7 au Cénacle de la Chapelle  
des Cuthbert, Berthierville, à 18 h

Philippe Jetté, Gabriel Girouard et Jean Desrochers du trio Garçons à marier. P
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Événements - La Municipalité de Saint-Ambroise- 
de-Kildare a dévoilé sa programmation estivale et 
culturelle, promettant une série d’événements diver-
tissants pour les résidents et les visiteurs tout au 
long de la saison.

Pour les amateurs de cinéma en plein air, le parc du 
Chalet des loisirs sera le lieu de rendez-vous incontour-
nable, puisque trois soirées magiques sont prévues. 
Le tout commencera le 3  juillet avec la présentation 
du film Barbie, suivi du film Élémentaire le 17 juillet et 
de Wonka le 21 août. En prime, du pop-corn sera offert 
gratuitement pour une expérience encore plus mémo-
rable, juste au moment du coucher du soleil.

Une soirée d’humour en plein air est aussi prévue, au 
850, rue Principale, pour les amateurs de rires. Louis 
T, Val Belzil et Sébastien Haché seront les vedettes de 
cet événement. Il y aura également un service de bar 
et la présence du food-truck du Melkior dès 17 h. Le 
spectacle débutera à 19 h 30 pour une soirée sous le 
signe du rire et de la convivialité.

Saint-Ambroise-de-Kildare annonce  
une vibrante programmation estivale

Les amateurs de théâtre et de cirque ne seront pas en 
reste avec le spectacle « Les Mécanos » présenté au 
parc du Chalet des loisirs à 19 h 30 le mercredi 7 août. 
Les spectateurs seront éblouis par des performances 
à couper le souffle dans un cadre enchanteur en plein 
air.

Pour ceux qui préfèrent l’art sous toutes ses formes, 
la Ruche d’Art du Musée d’art de Joliette sera pré-
sente les samedis 29 juin, 6 juillet, 10 août et 17 août 
à la bibliothèque Jean-Claude Lapierre (852, rue 
Principale) de 10 h à 12 h, offrant une expérience ar-
tistique unique et enrichissante.

Toutes les activités sont ouvertes à tous et sont en-
tièrement gratuites. Restez informés sur les diffé-
rents événements en suivant la page Facebook de la 
Municipalité de Saint-Ambroise-de-Kildare.

Pour toute question ou information supplémentaire, 
veuillez contacter Anthony Maheu, coordonnateur des 
loisirs, au 450 755‑4782, poste 103. (MB)

VOS NOUVELLES DANS 
VOTRE INFOLETTRE!

ABONNEZ-VOUS!
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Eh oui, vous allez vous en poser des questions. Les 
éternelles, qui reviennent tout le temps. Et les nouvelles, 
que des surprises amèneront. Mais sachez une chose, 
vous allez bientôt trouver quoi répondre à tous ces défis 
et cette incertitude. Dans pas long pantoute.

Les derniers temps, la canicule, vous ont pas mal magané. 
Permettez-vous donc de vous reposer. Les papiers 
attendront, vous n’irez pas en prison s’ils s’impatientent. 
Passez plus souvent des soirées sans écrans ni alcool. 
Soignez mieux votre corps si humble, il l’a mérité.

Un ami va vous amener une nouveauté, et franchement, 
ça pourrait modifier complètement votre horizon. Il faudra 
travailler bien sûr, mais vous ne serez pas seul. Vous 
découvrirez que vous pouvez vraiment modifier votre 
destinée. Vous vous ferez bientôt un nouvel ami. Ou amie.

Vous serez plutôt joyeux, vous savez que l’été sera beau. 
D’ailleurs, vous croiserez souvent des gens qui vous 
inviteront à des fêtes. Des activités géniales. Vous vivrez 
une belle histoire avec un enfant. Le vôtre. Ou un autre, 
qui babille et qui rit. Autour, ou en vous. Au soleil.

Pas mal tout le monde va enfin reconnaître votre 
contribution à la communauté. Plusieurs seront 
franchement impressionnés et ils vont se ranger derrière 
vous. Les artistes parmi vous vont progresser soudaine-
ment. Les écrivains, les humoristes, les cartoonistes.

Vous aurez peut-être l’occasion de changer de logis. 
D’aller dans une nouvelle maison. Ou un chalet. En 
co-location ? Enfin, écoutez votre coeur si vous avez une 
décision à prendre. Et regardez votre budget ensuite. Il y 
a eu beaucoup d’amour dans votre famille. Et il était fort.

Vous quittez rarement la maison, mais cette semaine, 
vous allez larguer les amarres. Sans même y penser. Vous 
allez aborder seul un grand continent fait de rêves, ou 
vous irez avec un ami où vous avez toujours voulu aller. 
Vous êtes prêt pour ça, plus que vous le croyez. 

Les escapades sur la route commencent à vous attirer. 
Laissez-vous tenter. En autant que vous ne preniez pas 
tous la route au même moment. Vous prendrez plaisir  
à jaser avec des gens brillants. Vous retrouverez bientôt 
un bon livre laissé sur la table. Avec vos lunettes.

Eh oui ! L’éternel changement qui stupéfie va arriver cette 
semaine, mais il ne vous surprendra pas. Car vous saviez 
qu’il était suspendu au-dessus de votre tête, depuis 
toujours. Et ça ne prendra pas de temps pour que vous 
y trouviez un avantage génial. Une chance inouïe.

Ça va bouger en argent, vous vivrez une histoire inattendue 
de ce côté. Avec du bon et du moins bon, comme 
d’habitude. Ce qui devrait croître en vous cependant, c’est 
votre satisfaction en jugeant votre vie. C’est votre richesse 
ultime. Ne changez pas trop vite. Ou trop loin.

Toutes sortes de gens vont s’intéresser à vous. Des 
drôles, des ordinaires, mais aussi un, qui vous intriguera 
pas mal. Car vous ne pourrez pas le classifier tout  
de suite. Ou le définir. Mais vous devinerez vite qu’il a la 
clef. On vous invitera partout, lâchez-y votre fou.

Vous ne savez pas à quel point votre prescience est forte. 
Si vous ne le voyez pas, vous savez ce qui est à venir.  
À cet égard, les autres sont myopes comparés à vous. Or, 
vous savez que vous devrez prendre un nouveau chemin 
bientôt. Allez-y en toute confiance. Maintenant.

BÉLIER 
21 mars  

au 20 avril

CANCER 
22 juin  

au 22 juillet

BALANCE 
24 septembre 
au 23 octobre

CAPRICORNE
22 décembre 
au 20 janvier

TAUREAU 
21 avril  

au 20 mai

SCORPION
24 octobre  

au 22 novembre

VERSEAU 
21 janvier  

au 18 février

LION
23 juillet  

au 23 août

GÉMEAUX
21 mai  

au 21 juin

VIERGE
24 août au  

23 septembre

SAGITTAIRE
23 novembre  

au 21 décembre

POISSONS
19 février  

au 20 mars

Cette semaine, la Lune transite les signes suivants; Poissons, Bélier et Taureau. Bonne fête au Canada !  
Mais surtout, ayons une pensée pour ceux et celles qui subissent la crise du logement. Saturne et Neptune commencent 

 à reculer, la bière et le vin vont couler à flots. Papi Freud va être occupé, aaah !

robertgareauastrologue@gmail.comRobert Gareau ASTROLOGUE
LES ASTRES VOUS DISENT 

HORIZONTALEMENT
1. Écrivain danois, 

célèbre pour ses 
contes — Génie 
de la mythologie 
égyptienne.

2. Matriochka — 
Fourvoyé.

3. Lisière d’un bois 
— Produire un 
ronflement vibrant.

4. Lumen — La truffe 
l’est — Sandale de 
plage.

5. Gras de porc — 
Commence le 21 juin.

6. Occlusion intestinale 
— Mouvement 
impétueux.

7. Panthère tachetée 
— Se joue avec des 
pions.

8. Grande période de 
l’histoire — Qui n’est 
pas uni.

9. Avalée — 
Compositeur 
américain, il fut un 
pionnier du nouveau 
langage musical.

10. Trier des journaux 
avant de les 
distribuer — 
Existant.

11. Grand oiseau aux 
ailes rudimentaires 
— Divulguer.

12. Construit — La bile 
l’est.

VERTICALEMENT
1. Poète français.
2. Habituel — Petit 

génie difforme.
3. De devoir — Mettre 

à l’écart.
4. Passionnée — Boîte.
5. Île de l’océan 

Atlantique — Qui 
montre de la mesure.

6. Désaccoutumé d’une 
drogue — Prénom.

7. Raconte.
8. Nouveau — A 

cours en France — 
Prénom féminin.

9. Repère utilisé en 
astronomie — 
Limité au seul procès 
en cause.

10. Côté gauche d’un 
navire — Qui a la 
forme d’un œuf.

11. On y parle le 
gaélique — Défaire 
une grappe.

12. Tissu de laine — 
Insecte diptère.

Les règles du jeu : Vous devez remplir toutes les cases vides en plaçant les chiffres  
1 à 9 une seule fois par ligne, une seule fois par colonne et une seule fois par boîte de 9 
cases. Chaque boîte de 9 cases est marquée d’un trait plus foncé. Vous avez déjà quelques 
chiffres par boîte pour vous aider. Ne pas oublier : vous ne devez jamais répéter les chiffres 
1 à 9 dans la même ligne, la même colonne et la même boîte de 9 cases.

MOTS CROISÉS

SUDOKU

SOLUTION  MOTS  CROISÉS SOLUTION  SUDOKU

PausePause cafécafé
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annoncesclassees 
@medialo.ca

Propriété à vendre105

VENDRE SA MAISON
Service d’accompagnement

Courtier Via Capitale
info@francoisducharme.ca

450-898-1679

Logement / app. à louer205

4 1/2 À LOUER une salle de 
bain, deux chambres, et un 
grand salon et une cuisine, 
une salle de lavage, deux bal- 
cons, et un petit terrain avec 
cabanon tout prêt de Joliette 
en campagne 920$/ mois 
450-756-0281/450-755-2566

MANOIR Marie- Blanche, 
Repentigny, pour retraités, 
2-1/2, 3-1/2 à partir de 
805$. Non fumeur. Pas 
d'animaux. Libres 
450-581-4220

RAWDON 4 1/2, 5 1/2 libre à 
louer référence demandé. 
Prix sur appel 450-559-7163

Construction,  
rénovation, réparation442

Daniel rénovation de tout 
genre intérieur extérieur, 
contactez   Daniel
 450-917-0081 450-917-1919

TÔLES à couverture à lam- 
bris de couleur/ galvanisés la 
longueur que vous désirez. 
819-221-5429 

Rencontre846

Robert cherche femme d'en- 
viron 68 ans, pesant moins 
de 160 livres. Doit posséder 
passeport pour voyages ou 
sorties. Bel homme aux yeux 
bleus, 6 pi. belle apparence 
générale. Si tu te reconnais. 
Tél. 450-758-8868.

Emplois divers605

Cherche personne travaillant 
avec moi. Travaux  légers sur 
maison (teinture) et terrain, 
durant l’été 5 à 10 hrs/sem., 
salaire à déterminer. 
450-756-9339

Achat d’autos945

ACHAT AUTOS / CA- 
MIONS pour pièce et fer- 
raille payons 450$ et plus  
514-917-0757

Ferraille950
Achetons voiture pour fer- 
raille payons meilleur prix, re- 
morquage gratuit 
514-578-7181

JOINS-TOI À NOUS !

LES HABITATIONS  
PERREAULT INC.

POUR INFO : 
450 753-5386

nadia@nadiaperreaultcpa.ca

>
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Logements temporaires pour sinistré, travailleur et autres
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AVIS DE DEMANDE DE DISSOLUTION

Prenez avis que la personne morale, 
FONDS D’INVESTISSEMENT LOCAL DE 
LA MATAWINIE, ayant son siège au 3184, 
1RE Avenue, Rawdon, (Québec), J0K 1S0, 
a déclaré son intention de demander sa  
dissolution. 

Est produite à cet effet la présente déclara-
tion requise par les dispositions de la Loi sur 
la publicité légale des entreprises (RLRQ,  
c. P-44.1). (28715).

AVIS PUBLIC
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION
PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT 2207-10-2024
Assemblée publique de consultation sur le projet de règlement 2207-10-2024 intitulé règlement 
modifiant le Règlement de zonage 2207-2022 afin d’assujettir les enseignes temporaires à l’émission 
de certificats d’autorisation.

À toutes les personnes habiles à voter et susceptibles d’être intéressées par le premier projet de 
règlement 2207-10-2024.

AVIS est par les présentes donné par le soussigné, greffier de la Ville :

QUE le conseil municipal, à la suite de l’adoption par la résolution 2024-06-240, lors de la séance 
ordinaire du 17 juin 2024, d’un premier projet de règlement (voir description détaillée ci-dessous) 
portant le no 2207-10-2024 visant la modification du Règlement de zonage 2207-2022, tiendra une 
assemblée publique de consultation le lundi 8 juillet 2024, à compter de 19 h, dans la salle du 
conseil située au 370, rue de la Visitation, en conformité des dispositions de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme;

QUE l’objet de ce règlement est d’assujettir les enseignes temporaires à l’émission de certificats 
d’autorisation et limiter celles-ci à 60 jours dans le cas des enseignes érigées dans l’attente d’une 
enseigne permanente;

QUE les dispositions du précédent paragraphe affectent l’ensemble du territoire;

QU’au cours de cette assemblée publique, M. le maire Robert Bibeau expliquera le projet de règlement 
ainsi que les conséquences de son adoption et entendra les personnes qui désirent s’exprimer à ce 
sujet;

QUE ce projet ne contient aucune disposition propre à un règlement susceptible d’approbation 
référendaire;

QUE le projet de règlement peut être consulté aux bureaux des Services administratifs de la Ville situés 
au 370, rue de la Visitation, aux heures d’ouverture de l’hôtel de ville.

Donné à Saint-Charles-Borromée, ce 26 juin 2024.

Me Louis-André Garceau, avocat 
Greffier >
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Province  
de Québec
MRC de Montcalm
Municipalité de 
Sainte-Julienne

APPEL D’OFFRES PUBLIC no. 401.110/288

Services professionnels en ingénierie pour 
l’agrandissement du garage municipal

La Municipalité de Sainte-Julienne demande des soumissions pour 
des services professionnels en ingénierie pour l’agrandissement du 
garage municipal.

Les intéressés peuvent se procurer les documents de soumission 
par le biais du système électronique d’appel d’offres (SEAO), à 
l’adresse Internet suivante : https://seao.gouv.qc.ca, appel d’offres 
no. 401.110/288. Les documents peuvent être obtenus au coût 
établi par le SEAO.

Seul le responsable en octroi de contrats de la Municipalité sera 
autorisé à répondre à des questions et à communiquer avec les 
soumissionnaires. Toute question doit être transmise à M. Jérome 
Morin, directeur général adjoint et greffier-trésorier adjoint, par 
courriel à l’adresse : jerome.morin@saintejulienne.com.

La Municipalité de Sainte-Julienne ne s’engage à accepter ni la 
plus basse ni aucune des soumissions reçues et n’encourt aucune 
obligation envers les soumissionnaires.

Les soumissions, sous pli cacheté, portant la mention « Soumission 
– Services professionnels en ingénierie pour l’agrandissement du 
garage municipal no. 401.110/288 », doivent parvenir à l’hôtel de 
ville à l’attention de M. Jérome Morin, directeur général adjoint et 
greffier-trésorier adjoint, au 2450, rue Victoria, Sainte-Julienne, 
(Québec), J0K 2T0, au plus tard le jeudi 8 août 2024, à 10h00, date 
et heure auxquelles seuls les noms des soumissionnaires seront 
divulgués.

Donné à Sainte-Julienne, ce 26 juin 2024.

Nathalie Girard
Directrice générale et greffière-trésorière >1263757
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NAISSANCES 
Le 30 mai
De  Mélissa  Lord-Rondeau et de  William  Pastore 
de  Saint-Jacques,  Ely, un garçon de 8 lb et 6 oz

Le 31 mai
De  Jordanie  Guiose et de  Mikita  Bafau de 
 Lavaltrie,  Ja-Hmal, un garçon de 3200 grammes

De  Gwenaly  Jacob de  Joliette,  Méloé-Rose, une 
fille de 6,64 lb

Le 2 juin
D’Audrey  Roy et d’Yvain  Dumontier de 
 Saint-Gabriel- de-Brandon,  Elsy, une fille de 7 lb et 
10 oz

Le 4 juin
De  Noémie  Venet-Bourgeois et de  Myriam  Simard 
 Chaput de  Maskinongé,  Loïc, un garçon de 
2790 grammes

Le 5 juin
De  Rebecca  Mathieu et de  François  Mérilien de 
 Berthierville,  Coralie, une fille de 7 lb et 14 oz

De  Chancelle  Djesse  Muleka et de  Désiné 
 Tshiswaka  Mukendi de  Saint-Charles-Borromée, 
 Maimel, un garçon de 8 lb et 12 oz

De  Katia  Poirier et de  David  Marien de 
 Saint-Charles-Borromée,  Caleb, un garçon de 6 lb 
et 15 oz

Le 6 juin
De  Janie  Rainville et de  Louis-Philippe  Bonin de 
 Saint-Thomas,  Ulrik, un garçon de 6 lb et 14 oz

Le 7 juin
De  Joannie  Goyette-Subranni et de  Steven 
 Verner-Chevalier de  Mandeville,  Lexie, une fille de 
7 lb et 4 oz

D’ Anne-Gabrielle  Deslauriers et de  Thomas 
 St-Amour  Lachance de  Saint-Charles-Borromée, 
 Rose, une fille de 7 lb

De  Gabrielle  Laforest et de  Blaise  Mathieu-Lebeau 
de  Joliette, Émile, un garçon de 6 lb et 1 oz

De  Sandra  Duplessis et de  Keven  Déziel  Lajoie de 
 Saint-Alphonse-Rodriguez,  Lizzy, une fille de 7 lb et 
4 oz

Le 9 juin
De  Vanessa  Lachance et d’Anthony  Ducharme de 
 Notre-Dame- des-Prairies,  Jordanne, une fille de 
7 lb et 15 oz

Le 11 juin
De  Marie-Hélène  Trudeau et de  Marc-André 
 Trudeau de  Saint-Thomas, un  nouveau-né de 7 lb 
et 4 oz

Le 14 juin
De  Vanessa  Leclerc et de  Pierre-Olivier  Cantin de 
 Saint-Alphonse-Rodriguez, une fille de 5 lb et 15 oz

Le 16 juin
De  Luz  Dary  Arbelaez et de  Carols  Mario  De la  Hoz 
de  Joliette,  Arelys, une fille de 7 lb et 1 oz

De  Geneviève  Gagné et de  Maxime  Pelletier de 
 Joliette,  Daven, un garçon de 9 lb et 11 oz

Le 17 juin
De  Joanie  C-Côté et de  Manuel  Dubois de 
 Sainte-Mélanie,  Alex, un garçon de 7 lb et 2 oz

De  Maribel  Ruiz  Cruz et de  Mathieu  Coutu de 
 Saint-Thomas,  Eva, une fille de 6 lb et 11 oz

Le 18 juin
D’Emie  Benoit-Deschênes et de  Nicolas  Staples 
de  Saint-Félix- de-Valois,  Mylan, un garçon de 6 lb 
et 6 oz

Le 20 juin
D’Emmy  Leblanc et de  Tommy  Plouffe  Tousignant 
de  Saint-Roch- de-l’Achigan,  Romee, une fille de 
3605 grammes

AVIS 

AVIS PUBLIC
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION
PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT 2208-2-2024
Assemblée de consultation sur le projet de règlement 2208-2-2024 intitulé règlement modifiant le 
Règlement de lotissement 2208-2022 afin d’assurer une concordance entre les largeurs des 
constructions et les largeurs des lots.

À toutes les personnes habiles à voter et susceptibles d’être intéressées par le premier projet de 
règlement 2208-2-2024.

AVIS est par les présentes donné par le soussigné, greffier de la susdite Ville :

QUE le conseil municipal, à la suite de l’adoption par la résolution 2024-06-241, lors de la séance 
ordinaire du 17 juin 2024, d’un premier projet de règlement (voir description détaillée ci-dessous) 
portant le no 2208-2-2024 visant la modification du Règlement de lotissement 2208-2022, tiendra une 
assemblée publique de consultation le lundi 8 juillet 2024, à compter de 19 h, dans la salle du 
conseil située au 370, rue de la Visitation, en conformité des dispositions de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme;

QUE l’objet de ce règlement est de revoir les largeurs et superficies minimales de lotissement pour les 
usages habitation unifamiliale en concordance avec les normes du Règlement de zonage 2007-2022;

QUE les dispositions du précédent paragraphe affectent l’ensemble de territoire;

QU’au cours de cette assemblée publique, M. le maire Robert Bibeau expliquera le projet de règlement 
ainsi que les conséquences de son adoption et entendra les personnes qui désirent s’exprimer à ce 
sujet;

QUE ce projet ne contient aucune disposition propre à un règlement susceptible d’approbation 
référendaire;

QUE le projet de règlement peut être consulté aux bureaux des Services administratifs de la Ville situés 
au 370, rue de la Visitation, aux heures d’ouverture de l’hôtel de ville.

Donné à Saint-Charles-Borromée, ce 26 juin 2024.

Me Louis-André Garceau, avocat 
Greffier
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PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE NOTRE-DAME-DES-PRAIRIES Consultation publique concernant les projets de règlement révisant le plan d’urbanisme  

et remplaçant les règlements de zonage, de construction et de lotissement

Lors de sa séance ordinaire tenue le 17 juin 2024, le conseil municipal de la Ville 
de Notre-Dame-des-Prairies a adopté les projets de règlements suivants : 
a) Projet de règlement 1361-2024 sur le plan d’urbanisme;
b) Projet de règlement 1362-2024 sur le zonage;
c) Projet de règlement 1363-2024 sur la construction;
d) Projet de règlement 1364-2024 sur le lotissement. 
Résumé du plan d’urbanisme
Une Ville près de sa nature
Notre Ville est reconnue à l’échelle régionale comme un endroit où la proximité 
de la nature et des espaces naturels est mise en avant-plan et où la faune, la 
flore et les caractéristiques naturelles de son territoire sont à la fois protégées 
et mises en valeur. La Ville de Notre-Dame-des-Prairies transite vers un modèle 
d’occupation du territoire plus « vert » et où la cohabitation des espaces à forte 
valeur environnementale et ceux bâtis est harmonieux et intégrés. Nous sommes 
sur la bonne voie pour atteindre un équilibre souhaitable entre la vie urbaine 
près d’un grand centre et la proximité de la nature, faisant ainsi en sorte que la 
population bénéficie d’un cadre de vie enchanteur offrant quiétude et tranquillité 
à tous et à toutes.
Une Ville axée sur la proximité et la vie en communauté
Notre-Dame-des-Prairies a su mettre de l’avant l’attachement de sa population 
à son territoire en améliorant l’offre de services et de commerces de proximité. 
L’amélioration de l’offre commerciale locale a permis de créer un véritable 
centre-ville qui est dorénavant un lieu de rencontre et d’interaction privilégié 
entre les prairiquois et prairiquoises, en plus d’attirer grand nombre de citoyens 
et citoyennes des villes environnantes.
Une Ville inclusive
Notre Ville est un modèle d’intégration des différentes strates de la population et 
offre un cadre bâti et des infrastructures adaptées à tous et à toutes. L’intégration 
de diverses typologies résidentielles dans les dernières années s’est faite 
de manière harmonieuse et a permis de consolider les espaces disponibles 
au développement sans pour autant avoir un effet néfaste sur la tranquillité 
des espaces résidentiels. La Ville a ainsi su améliorer son offre en termes de 
logement, permettant du même coup d’améliorer sa capacité de rétention de sa 
population qui n’a plus besoin de se diriger vers les villes voisines pour répondre 
à ses besoins évolutifs. La sécurité des aménagements, combinés avec l’offre 
commerciale locale, offre un cadre de vie parfaitement adapté aux jeunes et aux 
aînés.
Les choix d’aménagement qui marqueront le territoire de la Ville dans les années 
à venir seront inspirés de cette vision et des grandes orientations d’aménagement 
qui en découlent. L’énoncé de vision duquel se dote Notre-Dame-des-Prairies est 
donc le suivant :
Orientations
À partir du contexte d’aménagement, il importe de définir les grandes orientations 
d’aménagement et de développement du territoire de la Ville de Notre-Dame-

des-Prairies assurant ainsi la mise en œuvre de la vision. Ces lignes directrices 
encadreront l’aménagement, le développement et la mise en valeur du territoire, 
et ce, sur un horizon de planification de 5 à 10 ans. 
Les grandes orientations servent à circonscrire les principaux enjeux de 
l’aménagement du territoire et à baliser les choix relatifs aux moyens qui s’offrent 
à la Ville pour encadrer, par son plan d’urbanisme, les interventions publiques et 
privées sur le territoire.
Les grandes orientations se déclinent ainsi : 
1. Offrir aux citoyens un environnement inclusif offrant un cadre de vie 

d’exception à l’ensemble des citoyens
2. Offrir un pôle commercial local à même le centre-ville
3. Offrir un parc immobilier résidentiel adapté aux particularités de la population
4. Créer un environnement près de la nature
Afin de mettre de l’avant la vision d’aménagement traduite par les différentes 
orientations, objectifs et moyens de mise en œuvre, le plan intitulé « Concept 
d’organisation spatiale » a été élaboré et se retrouve au sein du plan d’urbanisme. 
Affectations du sol 
Les grandes affectations du sol déterminent les utilisations du sol privilégiées sur 
chaque partie du territoire de Notre-Dame-des-Prairies. Des paramètres relatifs à 
la compatibilité des usages sont prévus pour chacune des grandes affectations. 
Dans le Règlement de zonage, le territoire est ensuite divisé en zones dans 
lesquelles les usages sont prescrits en conformité aux paramètres prévus pour 
chaque affectation.
Les grandes affectations sont divisées en deux catégories, soit celle des grandes 
affectations à l’extérieur du périmètre d’urbanisation et celle des grandes 
affectations à l’intérieur du périmètre d’urbanisation. Cette division permet 
de bien s’arrimer à la planification régionale en reconduisant les affectations 
du sol prévues au schéma d’aménagement et de développement de la MRC 
de Joliette, qui coïncident généralement avec les grandes affectations à 
l’extérieur du périmètre urbain et pour lesquelles des normes d’applications 
plus strictes sont généralement prescrites. Elle permet également de moduler 
les grandes affectations à l’intérieur du périmètre d’urbanisation en fonction des 
caractéristiques qui sont propres à Notre-Dame-des-Prairies afin d’orienter le 
développement et le redéveloppement local en fonction des objectifs du Plan 
d’urbanisme.
La présente section présente les grandes affectations du sol. Les usages qui y 
sont autorisés sont énumérés et définis au plan d’urbanisme.
Ces grandes affectations du sol sont identifiées au plan des grandes affectations 
à l’extérieur du périmètre d’urbanisation ainsi qu’au plan des grandes affectations 
à l’intérieur du périmètre d’urbanisation. Ces plans sont disponibles en annexe 
du plan d’urbanisme.
Les cinq grandes affectations à l’extérieur du périmètre d’urbanisation du 
territoire de Notre-Dame-des-Prairies sont les suivantes:

- Villégiature
- Extraction industrielle
- Agricole
- Agricole fragilisée
- Conservation
Enfin les huit grandes affectations à l’intérieur du périmètre d’urbanisation du 
territoire de Notre-Dame-des-Prairies sont les suivantes : 
- Commerciale régionale
- Industriel
- Artériel dynamique
- Résidentiel local
- Résidentiel dynamique
- Consolidation urbaine
- Centre-Ville (PPU)
-  Conservation
L’adoption de ces projets de règlement s’inscrit dans le cadre de la démarche de 
révision du plan d’urbanisme et de refonte des règlements d’urbanisme.
Assemblée publique de consultation
Une assemblée publique de consultation aura lieu le 9 juillet, à 19 h, à la 
salle des délibérations du conseil municipal située au 225, boulevard Antonio-
Barrette à Notre-Dame-des-Prairies. Au cours de cette assemblée, la mairesse 
présentera le plan d’urbanisme révisé et la nouvelle règlementation d’urbanisme 
l’accompagnant et entendra les personnes qui désirent s’exprimer à ce sujet.
Consultation des documents
L’avis public concernant la consultation publique est rendu disponible sur le site 
Internet de la Ville de Notre-Dame-des-Prairies au www.notredamedesprairies.com. 
Les projets de règlement mentionnés ci-haut ainsi qu’une copie du résumé du 
projet de règlement 1361-2024 sur le plan d’urbanisme sont disponibles pour 
consultation à l’hôtel de ville, aux heures normales d’ouverture et sur le site Internet 
de la Ville de Notre-Dame-des-Prairies au www.notredamedesprairies.com. 
Territoire visé
Ces projets de règlement concernent l’ensemble de la Ville de Notre-Dame-des-
Prairies. 
Approbation référendaire
Le projet de règlement 1362-2024 sur le zonage sera ultérieurement soumis à 
l’approbation des personnes habiles à voter de l’ensemble du territoire de la Ville 
de Notre-Dame-des-Prairies. 

Nancy Bellerose
Directrice des affaires juridiques et greffière
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AVIS PUBLIC

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par le soussigné, directeur 
général et greffier-trésorier de la susdite municipalité, QUE :

1.   Lors de la séance ordinaire tenue le 17 juin 2024, le conseil 
a adopté, par sa résolution 2024-292, un premier projet de 
règlement Omnibus modifiant certaines dispositions des 
règlements d’urbanisme suivants : le règlement concernant 
les dérogations mineures aux règlements d’urbanisme 
457-2013, le règlement sur le plan d’urbanisme 618-2021, 
le règlement de zonage 619-2021, le règlement de 
lotissement 620-2021, le règlement de construction 
621-2021 et le règlement administratif 622-2021.

2.   Une assemblée publique de consultation aura lieu le jeudi 
11 juillet 2024, à 19 h, à la salle communautaire de Chertsey 
au 333, avenue de l’Amitié. Au cours de cette assemblée, 
le projet de règlement sera expliqué et les personnes 
et organismes qui le désirent pourront s’exprimer. Les 
citoyens peuvent transmettre leurs questions concernant 
ce projet de règlement par écrit à urbanisme@chertsey.ca

3.   Le projet de règlement modifiant certaines dispositions des 
règlements d’urbanisme contient des dispositions propres 
à un règlement susceptible d’approbation référendaire.

4.   Le projet de règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, 
du lundi au vendredi, entre 8 h et 12 h et 13 h et 16 h et sur 
le site Internet de la municipalité au www.chertsey.ca

Donné à Chertsey, ce 19e jour du mois de juin 2024.

M. Marc-André Plante 
Directeur général et greffier-trésorier
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AVIS PUBLIC
ADOPTION DU RÈGLEMENT  

NUMÉRO 609-03-2024

AVIS PUBLIC EST DONNÉ DE CE QUI SUIT :

1-  Lors d’une séance ordinaire tenue le 21 mai 
2024, le conseil a adopté le règlement 
numéro 609-03-2024, règlement modifiant 
le règlement sur les permis et certificats 
609-2023 tel que déjà amendé afin de 
réviser les sanctions particulières à 
l’abattage d’arbres.

2-  Le certificat de conformité de la Municipalité 
régionale de comté de Joliette a été émis en 
date du 11 juin 2024.

3-  Le règlement numéro 609-03-2024 entre en 
vigueur conformément à la Loi.

DONNÉ À SAINT-PAUL, ce 19 JUIN 2024

M. Miguel C. Rousseau 
Directeur général et greffier-trésorier

>1263734

AVIS PUBLIC
Aux personnes intéressées par les règlements d’urbanisme de la Municipalité

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 606-04-2024

AVIS PUBLIC EST DONNÉ DE CE QUI SUIT :

Lors d’une séance ordinaire tenue le 17 juin 2024, le conseil a adopté le projet de 
règlement numéro 606-04 2024 modifiant le règlement de zonage 606-2023 tel que 
déjà amendé afin de réviser certaines dispositions règlementaires.

Description de la zone visée

Cette modification touche des immeubles situés dans toutes les zones de la 
Municipalité.

Approbation référendaire

Ce projet contient des dispositions susceptibles d’approbation référendaire.

Consultation publique 

1. Description des modifications

Ce règlement a pour objet de réviser certaines dispositions règlementaires dont, 
entre autres, celles portant sur certains bâtiments complémentaires, les normes 
relatives au recyclage de métaux et certaines normes relatives aux enseignes.

Un document explicatif et le projet de règlement sont rendus disponibles sur le 
site Internet de la Municipalité au https://saintpaul.quebec/ et à la mairie située 
au 10, chemin Delangis, du lundi au vendredi aux heures d’ouverture.

2. Assemblée publique 

Une assemblée publique de consultation aura lieu le 8 juillet 2024 à 19 h 15 à la 
mairie de Saint-Paul situé au 10, chemin Delangis à Saint-Paul. Lors de cette 
assemblée publique de consultation, il sera expliqué le projet de règlement et les 
conséquences de son adoption et seront entendus les personnes et les 
organismes qui désirent s’exprimer.

DONNÉ à SAINT-PAUL, ce 19 juin 2024.

M. Miguel C. Rousseau 
Directeur général et greffier-trésorier

>1263735

AVIS PUBLIC
Aux personnes intéressées par les règlements d’urbanisme de la Municipalité

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 608-03-2024

AVIS PUBLIC EST DONNÉ DE CE QUI SUIT :

Lors d’une séance ordinaire tenue le 17 juin 2024, le conseil a adopté le projet 
de règlement numéro 608-03 2024 modifiant le règlement de construction 
608-2023 tel que déjà amendé afin de réviser les normes relatives aux clapets 
antiretour.

Description de la zone visée

Cette modification touche des immeubles situés dans toutes les zones de la 
Municipalité.

Approbation référendaire

Ce projet ne contient aucune disposition susceptible d’approbation référendaire.

Consultation publique 

1. Description des modifications

Ce règlement a pour objet d’ajuster les normes concernant les clapets antiretour.

Un document explicatif et le projet de règlement sont rendus disponibles sur le 
site Internet de la Municipalité au https://saintpaul.quebec/ et à la mairie située 
au 10, chemin Delangis, du lundi au vendredi aux heures d’ouverture.

2. Assemblée publique 

Une assemblée publique de consultation aura lieu le 8 juillet 2024 à 19 h à la 
mairie de Saint-Paul situé au 10, chemin Delangis à Saint-Paul. Lors de cette 
assemblée publique de consultation, il sera expliqué le projet de règlement et les 
conséquences de son adoption et seront entendus les personnes et les 
organismes qui désirent s’exprimer.

DONNÉ à SAINT-PAUL, ce 19 juin 2024.

M. Miguel C. Rousseau 
Directeur général et greffier-trésorier

>1263736
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AVIS PUBLIC EST, PAR LES PRÉSENTES DONNÉ, PAR LA 
SOUSSIGNÉE, DIRECTRICE GÉNÉRALE ET GREFFIÈRE-
TRÉSORIÈRE DE LA MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-
DE-LOURDES 

À L’EFFET QUE le conseil municipal de Notre-Dame-de-
Lourdes a adopté le 8 avril 2024 le règlement numéro 01-2024 
modifiant le règlement de zonage 02-2023 de la Municipalité 
de Notre-Dame-de-Lourdes.

Ce règlement vise à préciser et à modifier certaines définitions 
pour en faciliter l’interprétation et l’application.

Ce règlement est entré en vigueur le 18 juin 2024, soit à la date 
de délivrance du certificat de conformité de la MRC de Joliette.

Le Règlement numéro 01-2024 peut être consulté au bureau 
municipal situé au 4050, rue Principale à Notre-Dame-de-
Lourdes, du lundi au vendredi, aux heures normales d’ouverture, 
ou sur le site Internet de la municipalité.

DONNÉ à Notre-Dame-de-Lourdes, ce 19 juin 2024.

Lidia Langis
Directrice générale et greffière-trésorière

AVIS PUBLIC  
D’ENTRÉE EN VIGUEUR 

 
RÈGLEMENT NUMÉRO 01-2024  

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 02-2023 DE 
LA MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-DE-LOURDES

OFFRE D’EMPLOI 
AGENT(E) DE BUREAU

La Municipalité régionale de comté de Montcalm (MRC) dessert 10 municipalités/ville et compte 
une population de plus de 55 000 citoyens(nes). Située à Sainte-Julienne dans Lanaudière, la 
MRC procède à un appel de candidatures pour pourvoir un poste d’agent(e) de bureau.
Poste syndiqué permanent à temps complet : 35 heures/semaine
Nature de la fonction
Sous l’autorité de la direction générale, la personne occupant cette fonction est responsable 
de l’accueil des visiteurs, des communications téléphoniques, du courrier, de la transcription et 
rédaction de documents et de la préparation des salles de réunions.  Elle doit assumer diverses 
tâches reliées au soutien administratif, au secrétariat des différents services de la MRC, notam-
ment le greffe, incluant la gestion documentaire.  Elle peut être également appelée, à l’occasion, 
à supporter le secrétariat de direction.
Principales responsabilités
•  Accueillir les visiteurs, répondre à leurs demandes d’information, les diriger vers les 

personnes et les services appropriés.
•  Répondre et acheminer les communications téléphoniques.
•  S’occuper, dans le respect des politiques et procédures du greffe, du classement de 

documents et du matériel du centre de documentation.
•  Assister le greffe et les cadres dans la production de la correspondance, des documents 

officiels, tels que procès-verbaux, appels d’offres, etc.
•  Procéder à l’ouverture du courrier postal et électronique.
•  Numériser quotidiennement la correspondance devant être acheminée aux diverses 

instances de gestion (comité administratif, conseil, comités, direction, etc.).
•  Mettre à jour les diverses banques de données de la MRC.
•  Réserver et préparer les salles de réunion.
•  Tenir à jour et commander la fourniture de bureau.
•  Rédiger et corriger les documents des directeurs des différents services.
Exigences
•  DEC en bureautique ou équivalent.
•  Posséder un minimum de 2 ans d’expérience dans un travail similaire.
•  Maîtrise parfaite du français parlé et écrit.
•  Maîtrise de la suite informatique Office (Word, Excel, Outlook) et d’internet.
•  Avoir de l’entregent et une habilité dans le service à la clientèle.
•  Être reconnu pour avoir un bon jugement et supporter la pression.
•  Acquisition rapide d’habiletés techniques nécessaires au travail.
•  Savoir organiser et planifier son travail de façon ordonnée.
•  Faire preuve d’autonomie, de débrouillardise et d’une grande fiabilité.
Compétences considérées comme un atout
•  Connaissance de la classification documentaire municipale.
•  Connaissance du monde municipal.
Conditions
Selon la convention collective en vigueur à la MRC.
Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum vitae au plus tard le 8 juin,  
à 11 h, à l’attention :

Mme Line Laporte, directrice générale et secrétaire-trésorière
MRC de Montcalm

1540, rue Albert, Sainte-Julienne (Québec)  J0K 2T0
Courriel : llaporte@mrcmontcalm.com

Les candidatures sont traitées confidentiellement et dans le respect de l’équité en matière d’emploi. 
Seules les personnes convoquées en entrevue seront contactées. >
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La Municipalité régionale de comté demande des soumissions pour 
l’acquisition d’habits de combat incendie.
Les documents d’appel d’offres sont disponibles à compter du  
26 juin 2024, sur le site Internet du service électronique d’appel 
d’offres (SEAO), à l’adresse suivante www.seao.ca.
Les soumissions doivent être adressées à Mme Annie-
Claude Moreau, directrice générale adjointe et responsable 
de l’accès à l’information, et déposées avant le 6 août 2024, 
9 h 00, au 1540 rue Albert, à Sainte-Julienne, Québec, J0K 
2T0. Les offres seront ouvertes publiquement au même 
endroit, immédiatement après la fermeture. Seules les 
soumissions déposées à la Municipalité régionale de comté seront 
considérées et seules les personnes, sociétés ou compagnies ayant 
un établissement au Québec ou dans un des territoires visés par les 
accords applicables sont admises à soumissionner.
La Municipalité régionale de comté de Montcalm ne s’engage à 
accepter ni la soumission la plus basse ni aucune des soumissions 
reçues, et elle décline toute responsabilité à l’égard de l’un ou l’autre 
des soumissionnaires en cas de rejet de toutes les soumissions.  
Le contrat est adjugé sur décision du conseil de la Municipalité 
régionale de comté, à sa seule discrétion, et la Municipalité régionale 
de comté ne peut être liée d’aucune autre façon que par une résolution 
de son conseil.
Pour tout renseignement supplémentaire, veuillez communiquer avec 
Mme Annie-Claude Moreau, directrice générale adjointe, à l’adresse 
courriel suivante: acmoreau@mrcmontcalm.com.

DONNÉ à Sainte-Julienne, ce 26 juin 2024.

Me Nicolas Rousseau, OMA
Directeur général et greffier-trésorier

APPEL D’OFFRES 
PUBLIC

NUMÉRO #AP/2024-015
ACQUISITION D’HABITS DE COMBAT INCENDIE

PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DE MONTCALM

>1263822
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Suggestions week-end dans Lanaudière
Portes ouvertes à l’atelier de Danielle Allard et 
Léon Rivard, les 29 et 30  juin, de 10 h à 17 h. Il 
est possible de visiter l’endroit au 1385, chemin 
William Malo, à Sainte-Mélanie. L’exposition des 
pièces se poursuivra jusqu’au 1er  septembre, sur 
rendez-vous, au 450 889‑5610.

Du 26 au 30 juin, le festival Bastringue promet d’en 
mettre plein la vue au centre-ville de Joliette. De 
multiples animations et prestations gratuites sont 
prévues, en plus des spectacles principaux. La 
Place à Cyrille, terrasse éphémère située à proxi-
mité du grand chapiteau, offrira aussi un espace 
urbain avec barbe à papa, service de bar, popcorn, 
jeux ludiques et performances gratuites. Informa-
tions : www.spectaclesjoliette.com.

Le 26  juin, à 19  h, escale musicale au Parc de 
la Seigneurie à Mascouche. Ce sera l’occasion 
de découvrir différents styles musicaux. Au 
programme, la formation Garçons à marier. 
On apporte sa chaise.

Le 27  juin, spectacle d’été mettant en 
vedette Le Duo Fantastique, à comp-
ter de 16  h, au parc Lionel-Ricard à 
Sainte-Julienne. Sculpteur de ballons, 
pop-corn, hot-dogs et spectacle de jong-
lerie seront au programme.

Du 28 au 30 juin, le festival Cultura | Expo 
Rive-Nord animera le centre-ville de L’As-
somption. Cette année encore, l’évé-

nement promet une expérience enrichissante, mêlant 
divertissement artistique et découverte du monde 
agricole. Pour informations : https://exporivenord.ca.

Des Rendez-vous Famille animeront le boisé du 
Carrefour culturel de Notre-Dame-des-Prairies au cours 
du mois de juillet. À venir : le théâtre musical Le mys-
tère du Graal le 4  juillet à 19 h. Pour informations : 
notredamedesprairies.com.

QW4RTZ s’arrête à Repentigny le 3  juillet. La for-
mation sera en prestation dès 20 h sur le parvis du 
Théâtre Alphonse-Desjardins. Le quatuor présentera 
un feu roulant de sketchs, de cascades vocales et 
de numéros originaux. En première partie à 19 h 30 : 
Fresque.

Sincères  
condoléances
aux familles  
éprouvées

AVIS DE DÉCÈS CULTURE 

Maintenant
à Joliette!

Toujours présent dans les MRC
de Matawinie et de D’Autray. 

Maintenant
à Joliette!

ToToT ujours présrésr en
de Matawinie e

D E P U I S  1 9 2 9

ftheriault.com  

T 450 759-7447
674, rue St-Louis
JolietteDes gens de coeur

pour vous accompagner
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ftheriault.com  
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D E P U I S  1 9 2 9

ftheriault.com  

T 450 759-7447
674, rue St-Louis
JolietteDes gens de coeur

pour vous accompagner

Le 19 juin 2024, à l’âge de 83 ans, est décédé M. Maurice 
Prud’homme de St-Charles-Borromée. Il était l’époux de feu  
Angèle Gosselin.

Il laisse dans le deuil sa fille Josée (Gérald Fiola), son fils  
Eric (Isabelle Gariépy); ses petits-enfants : Alexandrine,  
Olivier (Sandrine Lacoursière) et Maripier; ses arrière-petits-
enfants Jayke et Angèlique, ses frères et sœurs : Fleurette  
(feu Marcel Deschênes), Laurentia (feu Fleurimond Savoie), Aline 
(feu Jean-Claude Desrosiers), Réal, Raymond (Francine Mayer), 
Lisette (Luc Henri); ses beaux-frères et belles-sœurs, neveux  
et nièces et autres parents et amis.

La famille de M. Prud’homme vous accueillera le dimanche  
30 juin dès 13 h 30 au Centre Funéraire Régional Joliette,  
1077 rue Lépine à Joliette. Une liturgie sera célébrée à la 
chapelle du centre funéraire, le dimanche 30 juin à 15 h 30.  
Les cendres seront inhumées à une date ultérieure au 
cimetière de Ste-Mélanie.

Centre  Funéraire  Régional  Joliette, 
1077 rue Lépine, Joliette, J6E 7R1 
www.centrefunerairejoliette.com
Entreprise  Distinction membre de la  Corporation  
des thanatologues du  Québec

AVIS DE DÉCÈS

Maurice 
Prud’homme

>1263746
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Notre-Dame-des-Prairies - La Ville de Notre-Dame-des-
Prairies accueillera l’exposition Mon ensemble poly-
chrome par l’artiste sculpteur Laurent Pagano, présen-
tée au Centre des arts et des loisirs Alain Larue du 4 
juillet au 10 août. Le grand public est convié à venir 
découvrir cet univers miniature, en compagnie de l’ar-
tiste, lors du vernissage qui se tiendra le jeudi 4 juillet 
dès 17 h 30. 

Laurent Pagano interroge l’espace à travers différentes 
perspectives: celle de qui l’observe, celle de qui l’amé-
nage et celle de qui l’habite. Il transforme la galerie en un 
espace immersif et contemplatif grâce à ses construc-
tions miniatures qui s’étendent autour de formes exis-
tantes. Offrant un basculement continuel entre micro 
et macros, les œuvres agissent comme des objets de 
contemplation, où se chevauchent nature, architecture 
et éléments de mobilier domestique. Le public devient 
alors géant ou se miniaturise face à ces œuvres.  Fait 
intéressant : l’une des œuvres présentées aura été spé-
cialement conçue pour cette exposition à Notre-Dame-
des-Prairies.

Né à Montréal, Laurent Pagano est un autodidacte 
de nature, dont la relation à l’art s’est développée à 
l’âge de 17 ans. Depuis 2008, il réside à Québec où 
il poursuit son travail artistique. Mon ensemble poly-
chrome représente un projet emblématique de son par-
cours artistique, explorant la miniaturisation du connu 
et de l’habitation, tout en jouant avec les notions 
d’observation et de découverte. Au travers de ce pro-
jet, l’artiste offre une expérience immersive où le réel 
se déforme et se transforme sous les yeux du public.  
(EB)

Une exposition 
immersive où la 
miniaturisation 
rend géant  

L’artiste Laurent Pagano. P
ho

to
 - 
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VOS NOUVELLES SONT AUSSI ICI!

SUIVEZ-NOUS!

 » Services funéraires  
personnalisés

 » Lieu chaleureux et spacieux

 » Équipe professionnelle et  
empathique

1077 Rue Lépine, Joliette  |  450 753-7427  |  centrefunerairejoliette.com
>1222552
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Terrain synthétique -  Les travaux en vue de l’installation 
d’un terrain synthétique et de la réfection de l’anneau 
d’athlétisme à l’école secondaire Thérèse-Martin, à 
Joliette, ont été entamés. 

«  Ce terrain synthétique représente bien plus qu’une 
simple infrastructure, c’est une avancée importante 
dans notre engagement envers le bien-être et la réus-
site de chacun de nos élèves », a commenté le direc-
teur général adjoint du Centre de services scolaire des 
Samares, Jonathan Fontaine. 

Le projet comprend une aire de jeu suffisamment 
vaste pour permettre la pratique du football canadien 
et du soccer pour 7 à 11 joueurs, une piste d’athlétis 
me avec deux corridors en courbes supplémentaires, 
ainsi que des pistes pour la pratique de sauts en 
longueur. Il y aura également l’installation de gradins 
pouvant accueillir jusqu’à 400 spectateurs ainsi que 
de nouveaux équipements de pointage et d’éclairage 
permettant la tenue d’évènements sportifs même en 
soirée.

L’aménagement de l’espace extérieur, amorcé depuis le 
3 juin 2024 et dont l’inauguration officielle est prévue 
à l’automne, comporte de nombreux avantages, notam-
ment une surface de terrain de qualité supérieure ayant 
une durabilité accrue. 

Cette innovation marque le début d’une nouvelle ère 
pour les jeunes athlètes et les activités sportives de 
l’école. Cela témoigne aussi de l’importance accordée 

à l’activité physique et au sport, en tant que vecteurs es-
sentiels du développement des jeunes.

« Voilà une autre preuve tangible de la proactivité de notre 
administration à offrir des infrastructures sportives mo-
dernes et accessibles. Le nouveau terrain permettra à 
toutes et à tous de pratiquer leur sport favori dans des 
conditions optimales. Ce projet pourra aussi prolonger la 
saison d’activités sportives, contribuant ainsi à la promo-
tion d’un mode de vie sain et actif », a ajouté le maire de 
Joliette, Pierre-Luc Bellerose.

S’inscrivant dans le cadre du Programme de soutien aux 
infrastructures sportives et récréatives scolaire et d’ensei-
gnement supérieur, ce projet est financé par le ministère 
de l’Éducation du Québec, le Centre de services scolaire 
des Samares et la Ville de Joliette avec un investissement 
totalisant la somme de 4,8 millions $.

« L’activité physique est un élément des plus importants 
dans le développement de saines habitudes de vie. Je 
suis vraiment fier des investissements annoncés par notre 
gouvernement à l’école secondaire Thérèse-Martin. Un im-
mense merci à tous les partenaires qui se sont mobilisés 
pour ce projet d’envergure », a terminé le député provincial 
de Joliette, François St-Louis.

Le contrat a été octroyé à Généreux Construction inc., une 
entreprise lanaudoise expérimentée dans la construction 
de terrains synthétiques. Vous pouvez rester informés des 
chantiers du Centre de services scolaire des Samares via 
son site Internet ou sa page Facebook. (MB)

Les travaux débutent à l’école secondaire Thérèse-Martin
Ce projet marque le début d’une nouvelle ère pour les jeunes athlètes. P
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Mont Pontbriand - Le vendredi 7  juin dernier, la Tournée des cantons de Rawdon 
(TDCR) et l’École Marie-Anne (EMA) ont inauguré un tout nouveau secteur de vélo de 
montagne « freeride », en présence d’une vingtaine de personnes.

Situé dans le mont Pontbriand, lieu de rassemblement des sportifs de tout acabit depuis 
des décennies, le projet de mise à niveau de sentiers de vélo de montagne a été rendu 
possible grâce au propriétaire du terrain, l’École Marie-Anne, partenaire de longue date 
de la TDCR, et à sa directrice, Stéphanie Gervais, appuyée par le conseil d’administra-
tion de l’école.

Le projet a été mené à bien par une équipe chapeautée par Alice Lane-Lépine, qui 
a pu compter sur l’aide de la Coop Tsuga et de nombreux bénévoles. Le travail a 
consisté à mettre à niveau les nombreux sentiers créés au fil des années par des 
passionnés locaux, à les baliser et à les cartographier, et surtout à les rendre plus 
sécuritaires au moyen de voies de contournement (« chicken pass ») et de panneaux 
d’avertissement. De plus, des sentiers de marche et de raquette ont été redirigés ou 
ajoutés pour créer des zones de vélo et de randonnée distinctes.

Le secteur comporte deux sentiers de montée, deux sentiers niveau débutant, un 
sentier niveau intermédiaire et cinq sentiers pour les experts, pour un total de 
4,6 km.

Ce partenariat gagnant-gagnant entre l’EMA et la TDCR permettra aux adeptes du 
vélo de montagne de descente de niveau avancé de profiter pleinement des possi-
bilités de la montagne. Pour sa part, l’École Marie-Anne obtient dans la foulée un 
parcours débutant où les élèves de l’école et les enfants de la communauté pourront 
apprendre les rudiments de ce sport.

La valeur de ce projet, outre le grand nombre d’heures consacrées par les bénévoles 
et qui permettent d’ailleurs à la TDCR d’exister, est d’environ 50 000 $. Le ministère 
de l’Éducation du Québec, par l’intermédiaire de son Programme de soutien à la 
mise à niveau et à l’amélioration des sentiers et des sites de pratique d’activités de 
plein air (PSSPA), a contribué au financement du projet. L’entreprise Benny & Co en 
est aussi le principal commanditaire.

Stéphanie Gervais, directrice de l’EMA, a déclaré : « Ce projet représente un atout 
précieux pour notre école et pour l’ensemble de la communauté. Nous sommes fiers 
de collaborer avec la TDCR et de soutenir ses différents projets. L’organisation joue 
un rôle essentiel dans la préservation de notre environnement et dans la promotion 
d’un mode de vie sain et actif. »

La TDCR remercie chaleureusement l’École Marie-Anne pour sa générosité et son 
ouverture dans la réalisation de ce projet. L’organisation est fière et reconnaissante 
de pouvoir établir des partenariats mutuellement avantageux avec des propriétaires de 
terrains où passent ses sentiers. La Tournée concrétise ainsi sa vision, qui consiste 
à favoriser l’activité physique et la pratique écologique et responsable de sports non 
motorisés.

Un tout nouveau secteur 
de vélo de montagne inauguré à Rawdon

Créée en 2007, la Tournée des cantons de Rawdon (TDCR) est une organisation à but non 
lucratif dont la mission est de développer et d’entretenir des sentiers pour le ski de fond, 
la raquette, le fat bike, la randonnée pédestre et le vélo de montagne. La TDCR compte 
à l’heure actuelle près de 70 km de sentiers, dont l’accès est entièrement gratuit. Elle 
bénéficie du soutien financier de la Municipalité de Rawdon, de Desjardins et d’autres 
commanditaires généreux. Pour informations : www.tourneedescantons.com. (EB)

La coupe de ruban officielle en présence des partenaires. P
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Achetez • Économisez • Profitez

Obtenez

30$

21$ 35$ 
Payez Payez

Chèque cadeau de 50$
Blackops Paintball 

de Saint-Alphonse-Rodriguez

Chèque cadeau de 30$
Le Poké Station  

Terrebonne

Obtenez

50$

30% de rabais 30% de rabais

>1260537
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OUVERT DU LUNDI AU SAMEDI | FERMÉ LE DIMANCHE

MEUBLES | ACCESSOIRES | ÉLECTROS | MATELAS
825, chemin Joliette (route 131) St-Félix-de-Valois • 450 889.5548
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 SEMAINES À

DU 20 JUIN AU 10 JUILLET 2024

ÉCONOMISEZ
100 $

à l’achat d’un duo de  
lessive admissible

ÉCONOMISEZ
150 $

ÉCONOMISEZ
300 $

à l’achat de 
2 électroménagers

de cuisine 
admissibles

à l’achat de 
3 électroménagers

de cuisine 
admissibles 

ou plus

CONSULTEZ UN ASSOCIÉ AUX VENTES POUR OBTENIR PLUS DE 
DÉTAILS ET LA LISTE DES MODÈLES ADMISSIBLES.
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